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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@millerthomsonpouliot.com
Le 11 novembre 2005





Par courriel et par courrier
Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Gazifère Inc. – Demande tarifaire 2006


Dossier: R-3587-2005


Notre dossier : 111216.0046
______________________________________________________________

Chère consoeur,

Suite au dépôt de la demande tarifaire et conformément à la décision D-2005-198, la présente a pour but de faire part à la Régie des commentaires de Gazifère à l’égard des demandes d’interventions soumises par les personnes intéressées.

Dans un premier temps, il nous apparaît important de souligner que l’approche proposée par Gazifère, soit l’augmentation provisoire de ses tarifs et l’établissement d’un compte de frais reportés, a pour but de mener à l’adoption d’un mécanisme incitatif. Gazifère a privilégié une augmentation provisoire de ses tarifs plutôt qu’une reconduction afin d’éviter que ses clients subissent un choc tarifaire.  L’augmentation provisoire est une façon simple de déterminer les tarifs de distribution qui seront applicables pendant la durée des travaux menant à l’allégement du processus réglementaire.
Ceci étant dit, nous constatons que la démarche proposée par Gazifère dans le présent dossier ne semble pas soulever de difficultés particulières pour les personnes intéressées sauf pour OC/ACEF de l’Outaouais («OC/ACEF»).  En fait, celles-ci expriment leur désaccord avec toutes les demandes formulées par Gazifère dans le cadre de la phase I du dossier et la position qu’elles adoptent soulève de sérieuses préoccupations chez notre cliente dont nous tenons à faire part à la Régie. 
Phase I : Tarifs provisoires et hausse de 4,7%

Dans un premier temps, OC/ACEF précisent qu’elles sont en désaccord avec la proposition de Gazifère d’augmenter provisoirement ses tarifs de distribution de 4,7% à compter du 1er janvier 2006 afin de refléter une augmentation de ses charges d’exploitation.  Elles se disent également en  désaccord avec l’établissement d’un compte de frais reportés dans lequel serait porté tout écart entre les tarifs provisoires non majorés et les tarifs finaux soulignant leur opposition à toute forme de rétroactivité qui pourrait être imposée aux consommateurs.  D’autre part, elles souhaitent que les charges d’exploitation qui sous-tendent la hausse demandée fassent l’objet d’un « examen complet » dans un forum approprié afin de permettre d’en démontrer le caractère raisonnable et ce, même si les tarifs ne sont que provisoires.
Afin de soutenir leur position, OC/ACEF mentionnent que la clientèle de Gazifère « ne doit pas supporter le risque et l’instabilité tarifaire qui résulteraient de la mise en place de comptes de frais reportés à payer en 2007 ».   Au paragraphe 19 de leur demande d’intervention, elles suggèrent même qu’il reviendrait à Gazifère d’assumer les écarts entre les tarifs 2004-2005 et les tarifs finaux 2006 puisque la demande d’allègement de cette dernière résulterait de ses ressources limitées et qu’elle devrait en assumer la responsabilité.  Notre cliente ne peut souscrire à une telle affirmation qu’elle considère totalement dénuée de fondement et déraisonnable.
OC/ACEF semble oublier que Gazifère doit adopter un mode de réglementation allégé afin de donner suite à la demande de la Régie et de répondre aux préoccupations des intervenants à cet égard.  Or, ses ressources limitées constituent une contrainte importante dans l’atteinte de cet objectif dont elle tient compte dans la démarche proposée pour établir ses tarifs.  Ce qui importe, c’est que cette démarche permette de préserver les droits des personnes intéressées et nous vous soumettons que tel est le cas. De plus, cette démarche tient compte du souci de Gazifère d’éviter un choc tarifaire à ses clients.
D’autre part, nous réitérons que Gazifère cherche à alléger le processus d’établissement des tarifs 2006 dans le cadre de la phase I du dossier afin de lui permettre de concentrer ses efforts sur l’adoption d’un mécanisme incitatif.  Il nous apparaît clair que l’examen complet auquel réfère OC/ACEF fait totalement fi de cet objectif et compromet toute la démarche proposée par Gazifère.  De plus, nous considérons qu’il serait injustifié de procéder à un tel examen alors que, selon la preuve déposée, les charges qui motivent la hausse demandée sont clairement identifiées et qu’elles visent à améliorer la sécurité du réseau et la qualité de la prestation de service du distributeur et qu’un tel examen retarderait la mise en place d’un mécanisme incitatif. 
À notre avis, afin d’assurer la protection des intérêts des clients, incluant les consommateurs résidentiels, il y a lieu de favoriser la mise en place d’un mode de réglementation allégé le plus rapidement possible sans alourdir inutilement et rendre plus onéreux le processus de fixation des tarifs au cours de la période de transition.  La position d’OC/ACEF ne va pas en ce sens. 
Nous soumettons que l’examen sur dossier des demandes faisant l’objet de la phase I constitue le forum approprié recherché par OC/ACEF.  Gazifère a déposé sa preuve au soutien de ces demandes  et tant la Régie que les intervenants pourront poser les questions qu’ils jugent nécessaires afin de répondre à leurs préoccupations.  Nous demandons donc à la Régie de traiter de ces questions sur dossier.
Phase I : Méthode d’allocation des coûts et PGEE

En ce qui a trait aux demandes relatives à la méthode d’allocation des coûts et au Plan global en efficacité énergétique («PGEE»), nous suggérons qu’elles fassent également l’objet d’un examen sur dossier.  Il s’agit encore une fois du forum approprié recherché par OC/ACEF.
Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

P.j.

c.c. :
(par courriel seulement)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


Me André Turmel (FCEI)

M. Peter Fournier (ACIG)



Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l'Outaouais)

M. Jean-François Lefebvre (GRAME)

M. Gilles-André Paquin (ACEF de l’Outaouais)

M. Jean Lacroix (RNCREQ)


Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)

Me Steve Cadrin (UMQ)



M. Yves Hennekens (UMQ)
N:\8146LT\Gazifère Inc\95102(111216.46)\LettreMeVéroniqueDubois(11.11.05).doc
	
	
	
	
	
	
	
	

	



[image: image1.png]